
AD\1249283FR.docx PE703.147v02-00

FR Unie dans la diversité FR

Parlement européen
2019-2024

Commission de l’environnement, de la santé publique et de la sécurité alimentaire

2022/2006(INI)

11.2.2022

AVIS
de la commission de l’environnement, de la santé publique et de la sécurité 
alimentaire

à l’intention de la commission des affaires économiques et monétaires

sur le Semestre européen pour la coordination des politiques économiques: 
examen annuel 2022 de la croissance durable
(2022/2006(INI))

Rapporteur pour avis: Pascal Canfin



PE703.147v02-00 2/8 AD\1249283FR.docx

FR

PA_NonLeg



AD\1249283FR.docx 3/8 PE703.147v02-00

FR

SUGGESTIONS

La commission de l’environnement, de la santé publique et de la sécurité alimentaire invite la 
commission des affaires économiques et monétaires, compétente au fond, à incorporer dans la 
proposition de résolution qu’elle adoptera les suggestions suivantes:

A. considérant que les questions traitées dans le cadre de l’examen annuel 2022 de la 
croissance durable ont, entre autres, des répercussions claires sur la biodiversité, le 
changement climatique et la santé;

1. constate l’engagement pris dans le cadre de l’examen annuel 2022 de la croissance 
durable de continuer de placer le principe d’une transition durable sur les plans 
macroéconomique et environnemental, équitable et verte au cœur du processus du 
Semestre européen, en consacrant la résilience économique, la durabilité 
environnementale, la neutralité climatique, la santé publique et le bien-être des citoyens 
en tant que principes directeurs de la relance de l’Union;

2. rappelle que l’Union et les États membres se sont engagés, en vertu de l’article 2, 
paragraphe 1, point c), de l’accord de Paris, à aligner les flux financiers tant publics que 
privés sur une trajectoire compatible avec l’objectif visant à limiter le réchauffement de 
la planète à 1,5 °C; souligne que cela implique de supprimer dès que possible, et au plus 
tard d’ici à 2025, toutes les subventions directes et indirectes en faveur des 
combustibles fossiles;

3. souligne la nécessité d’accélérer l’alignement du processus du Semestre européen sur 
les objectifs climatiques et environnementaux à court et long terme de l’Union, tels 
qu’ils ont été établis dans le cadre du pacte vert pour l’Europe, inscrits dans la 
législation au moyen de la loi européenne sur le climat et renforcés dans le cadre du 
paquet «Ajustement à l’objectif 55»; se félicite de l’insertion, dans chaque rapport par 
pays du Semestre européen, de sections consacrées aux progrès accomplis par les États 
membres dans les différents domaines des objectifs de développement durable des 
Nations unies, ainsi que de la mise en place d’indicateurs supplémentaires permettant de 
suivre et d’orienter les performances des États membres en tenant compte des objectifs 
stratégiques du pacte vert pour l’Europe et de l’accord de Paris, notamment en prévision 
du prochain bilan mondial;

4. observe que la réalisation de l’ambitieux programme du pacte vert pour l’Europe 
nécessitera des investissements importants et que, selon la Commission, les besoins en 
investissements privés et publics pour faire face à la transition verte sont estimés à près 
de 520 milliards d’euros par an pour la décennie à venir; souligne que cela impliquera 
de mettre en œuvre de nouvelles mesures stratégiques pour détourner les flux financiers 
des activités économiques dommageables afin de les réorienter vers des activités 
économiques durables; relève par ailleurs qu’une grande partie des investissements sera 
prise en charge par le secteur privé, mais qu’il conviendra également de renforcer 
l’investissement public et les politiques orientant l’investissement privé vers la 
durabilité; souligne qu’une marge de manœuvre budgétaire importante pourrait être 
créée en supprimant progressivement les subventions directes et indirectes 
dommageables à l’environnement, en particulier les subventions en faveur des 
combustibles fossiles;
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5. invite une nouvelle fois à réorienter les régimes d’imposition vers une utilisation accrue 
de la taxe environnementale et la lutte contre la fraude et l’évasion fiscales;

6. invite la Commission à élargir l’approche actuelle du Semestre européen afin de 
respecter son engagement politique d’en faire un outil de gouvernance favorisant la 
réalisation du pacte vert pour l’Europe et des objectifs de développement durable; 
souligne la nécessité d’intégrer davantage et d’une manière plus complète les objectifs 
climatiques, environnementaux (y compris en matière de biodiversité) et sociaux de 
l’Union, et ce sans affaiblir le processus de suivi de ce Semestre européen élargi, afin de 
fournir aux États membres des analyses et des indicateurs autres que les seuls 
indicateurs économiques, et ainsi de mieux tenir compte des difficultés actuellement 
rencontrées par les États membres en ce qui concerne la réduction de leur empreinte 
écologique et de faire du processus un moteur de changement vers un bien-être durable 
pour tous en Europe;

7. considère que le Semestre européen peut soutenir les efforts déployés par l’Union pour 
atteindre son objectif climatique pour 2030 et parvenir à la neutralité climatique 
d’ici 2050 au plus tard en garantissant la stabilité budgétaire et un environnement 
propice aux investissements; souligne que les modifications éventuellement apportées 
au Semestre européen ne doivent en aucun cas atténuer son objectif initial;

8. rappelle qu’il importe de veiller à ce que le Semestre européen soit aligné sur la facilité 
pour la reprise et la résilience (FRR) et qu’il est nécessaire de s’attaquer rapidement aux 
incidences de la pandémie de COVID-19 sur l’économie européenne; souligne que la 
FRR offre à tous les États membres une occasion unique et inédite de relever les 
principaux défis structurels, de répondre aux besoins d’investissement et de transformer 
leurs économies afin de les rendre durables et plus résilientes aux chocs futurs; insiste 
sur le fait qu’il importe de mettre correctement en œuvre les réformes et investissements 
dans le cadre de chacun des plans pour la reprise et la résilience, en respectant 
pleinement le principe consistant à ne pas causer de préjudice important et en surveillant 
attentivement la pleine mise en œuvre du principe de non-régression du droit 
environnemental de l’Union; invite la Commission à analyser toutes les demandes de 
paiement à la lumière de ce qui précède et à s’assurer de la pleine conformité avec le 
règlement FRR de toutes les étapes et de tous les objectifs atteints avant l’octroi des 
paiements, en particulier le respect du principe consistant à ne pas causer de préjudice 
important et, le cas échéant, des exigences spécifiques de l’annexe VI du règlement 
FRR; est d’avis qu’il convient de s’inspirer de la FRR pour l’examen du cadre de 
gouvernance macroéconomique, et notamment pour recenser les difficultés structurelles 
communes et les besoins en investissement; souligne en outre que cet examen devrait 
permettre de concevoir un cadre propice permettant aux États membres d’accélérer leur 
transition écologique, de combler leurs besoins en investissements respectueux du 
climat et de l’environnement et de veiller à la suppression progressive rapide de toutes 
les subventions préjudiciables à l’environnement, en particulier des subventions en 
faveur des combustibles fossiles;

9. rappelle que 7,5 % du budget de l’Union devrait être consacré aux objectifs en matière 
de biodiversité à partir de 2024, et 10 % à partir de 2026; souligne qu’il est urgent 
d’atteindre ces niveaux de dépenses avant même l’expiration des délais impartis; 
demande en outre instamment aux États membres d’accroître les investissements dans la 
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conservation et la restauration de la biodiversité, de réformer les subventions 
dommageables à la biodiversité ainsi que d’examiner (ex ante) et de surveiller (ex post) 
le soutien à la relance à la recherche de leurs effets sur la biodiversité;

10. souligne la nécessité pour le Semestre européen de faciliter l’accès équitable à des soins 
de santé de bonne qualité; souligne que la pandémie actuelle a eu des répercussions 
considérables sur les soins essentiels, notamment en ce qui concerne les maladies 
chroniques, mais aussi les soins d’urgence dans les États membres; réaffirme à cet égard 
que le Semestre européen doit traiter la question de la résilience des systèmes de santé;

11. invite en outre la Commission à renforcer la participation du Parlement européen ainsi 
que celle des autorités régionales et locales, des partenaires sociaux, de la société civile, 
des organisations de jeunesse, des organes scientifiques et d’autres parties prenantes 
clés tout au long du processus global, y compris en ce qui concerne les 
recommandations par pays et lors de la mise en œuvre, ainsi que durant les phases de 
surveillance et d’évaluation, afin que le Semestre européen ne soit pas seulement un 
exercice bureaucratique, mais qu’il apporte des solutions nécessaires aux citoyens de 
nos États membres respectifs; 

12. souligne que les fonds et les ressources doivent être alloués aux projets et aux 
bénéficiaires qui dépensent les ressources de manière responsable, efficace et pour des 
projets économiquement viables;

13. met en garde contre l’augmentation de la charge fiscale pesant sur les contribuables, que 
ce soit de manière directe ou indirecte, et contre la charge réglementaire globale.
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